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Postulat Masshardt Nadine.
Zugang zu Hochschulen
(Universitäten/ETH) mit Berufsmatur
im entsprechenden Fachbereich

Postulat Masshardt Nadine.
Admission dans les établissements
d'enseignement supérieur
(universités/EPF) pour les titulaires
d'une maturité professionnelle

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 29.09.22

Masshardt Nadine (S, BE): Zu Beginn: Dieses Postulat basiert auf der Idee einer jungen Person, die sich im
Rahmen des Projekts Engage.ch geäussert hat. Engage.ch ist ein Projekt des Dachverbands der Schweizer
Jugendparlamente und möchte mehr Jugendliche für Politik begeistern.
Zum Inhalt des Postulates: Auf unser Bildungssystem können wir zu Recht stolz sein. Mehrere Weiterbildun-
gen, der Zugang zu höheren Bildungsstufen und auch Berufswechsel werden durch das durchlässige System
ermöglicht und gefördert. Nichts ist grundsätzlich ausgeschlossen. Speziell in Zeiten des Fachkräftemangels
müssen wir uns aber fragen, wie diese Durchlässigkeit optimiert werden kann, damit niemandem unnötig Stei-
ne in den Weg gelegt werden. Die junge Person, von der diese Idee stammt, hat hier offensichtlich einen
unnötigen Stein identifiziert. Bei meinem Postulat geht es im Kern um genau diese Frage, konkret um die
Durchlässigkeit zwischen beruflicher Grundbildung auf Sekundarstufe II und Universität.
Heute haben Berufs- und Fachmaturanden direkt Zugang zu einer Fachhochschule, für ein universitäres Stu-
dium fehlt noch die Passerelle. Diese beinhaltet Prüfungen zu fast dem gesamten Lehrstoff des Gymnasiums,
d. h., es werden Deutsch, Englisch, Geschichte und Geografie wie auch Naturwissenschaften und Mathema-
tik geprüft. Die Bandbreite an Fächern, deren Inhalte zudem innerhalb eines Jahres gelernt werden müssen,
stellt häufig eine Hürde für Berufs- und Fachmaturanden dar, die ein universitäres Studium in ihrem Fachbe-
reich absolvieren möchten. Man denke beispielsweise an eine Absolventin einer Polymech-Lehre, die nach der
Berufsmaturität ein Ingenieurstudium an der ETH in Angriff nehmen möchte. Bei manchen Fächern, die Teil
der Passerelle sind, liegt der Unterricht schon lange zurück, und sie haben für den angestrebten universitären
Studiengang auch keine Relevanz.
Mit diesem Postulat soll der Bundesrat prüfen, wie für diese qualifizierten Absolventinnen und Absolventen
der Zugang zu einem universitären Studium verbessert werden kann. Ebenso soll geprüft werden, für wel-
che Berufs- und Fachmaturanden unter welchen Bedingungen auf eine Passerelle verzichtet werden kann. Es
geht nicht darum, die Passerelle gänzlich abzuschaffen oder den Zugang zur Universität für alle zu erleich-
tern. Es geht hier um eine spezifische Prüfung von Bedingungen für Absolventinnen und Absolventen, die ein
universitäres Studium in einem verwandten Bereich angehen möchten.

Parmelin Guy, conseiller fédéral: Le Conseil fédéral partage l'avis de l'auteure du postulat sur l'importance
de se former la vie durant et de la perméabilité de notre système de formation. Notre système de formation
se distingue par la diversification des filières de formation au degré secondaire II et au degré tertiaire. Les
diplômes de la formation professionnelle débouchent sur les voies de la formation professionnelle supérieure;
la maturité professionnelle et la maturité spécialisée vers les hautes écoles spécialisées. Les filières orientées
sur la culture générale avec la maturité gymnasiale conduisent aux hautes écoles pédagogiques et hautes
écoles universitaires.
Les examens et autres modalités de passerelles vers les différents types de hautes écoles permettent de
compléter l'aptitude aux études dans chaque type de haute école. Ils assurent ainsi la perméabilité de notre
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système de formation. L'examen passerelle de la Commission suisse de maturité pour l'accès à l'université
est ouvert à toutes les personnes disposant d'une maturité professionnelle ou d'une maturité spécialisée, qui
peuvent s'y préparer librement.
Cet examen passerelle pour accéder à l'université a fait ses preuves. En 2017, le Conseil suisse des hautes
écoles de la Conférence suisse des hautes écoles a confirmé les conditions d'admission au premier cycle
d'études de nos hautes écoles. En 2021, 331 certificats ont été délivrés suite à l'examen passerelle, soit plus
de 40 pour cent depuis 2017, et la progression semble se poursuivre.
Un accès direct au domaine d'étude universitaire apparenté au type de maturité professionnelle ou de maturité
spécialisée, évoqué par l'auteure du postulat, irait à l'encontre de l'objectif reconfirmé en 2019 par la Confé-
dération et les cantons d'affiner les profils du degré tertiaire. Il serait aussi contraire aux compétences exigées
pour entamer avec succès des études universitaires.
Le Conseil fédéral est conscient de l'importance de se former la vie durant et de former en nombre suffisant
du personnel qualifié, ce qu'il encourage avec des mesures ciblées.
Les conditions d'admission en vigueur contribuent à assurer la qualité de la formation, la perméabilité et à
renforcer le profil du type de haute école.
Pour ces raisons, le Conseil fédéral estime qu'il n'y a pas lieu de prendre d'autres mesures pour l'admission des
porteurs de maturités professionnelles ou de maturités spécialisées aux études dans un domaine apparenté
d'une université. Il propose donc de rejeter le postulat.
De plus, la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil national se penche ac-
tuellement sur la pénurie d'enseignants. Dans ce contexte, elle examine également des questions telles que
l'admission facilitée des titulaires d'une maturité professionnelle à la formation des enseignants primaires dans
les hautes écoles pédagogiques. Elle décidera des mandats correspondants lors d'une prochaine séance. Il
semble donc judicieux d'attendre les résultats des travaux de votre commission et, aussi, de rejeter le postulat
à ce stade pour cette simple raison.

Präsidentin (Kälin Irène, Präsidentin): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung des Postulates.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 20.4202/25667)
Für Annahme des Postulates ... 149 Stimmen
Dagegen ... 31 Stimmen
(3 Enthaltungen)

AB 2022 N 1856 / BO 2022 N 1856
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